
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8562

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Maintien des crédits d'impôt en faveur des services à la personne
Question écrite n° 8562

Texte de la question

Mme Valérie Bazin-Malgras attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur la suppression envisagée des crédits d'impôt en faveur des services à la personne
car cette décision impacte directement le budget de nombre de citoyens. Ce dispositif favorise non seulement la
qualité de vie des bénéficiaires (aide à domicile, garde d'enfants, assistance aux personnes âgées), mais il
soutient également l'emploi dans un secteur crucial pour l'économie en développant les entreprises de proximité
et en créant des emplois qui ne sont pas délocalisables. Une baisse de la demande pour les services d'aide à
domicile entraînerait une diminution de l'activité pour les travailleurs de ce secteur affectant ainsi leurs emplois
et leurs revenus. Une suppression de ce système entraînerait une hausse significative des coûts pour les
particuliers, rendant ces services inaccessibles pour la majorité des concitoyens qui risquent de se tourner vers
le travail dissimulé. Ces travailleurs non déclarés ne bénéficient d'aucune protection sociale, ce qui peut les
placer en situation de précarité en cas de problème de santé ou de perte d'emploi. De nombreux secteurs sont
concernés par ce crédit d'impôt, touchant aussi bien les familles que les professionnels du secteur. Il est
essentiel de préserver ces aides pour continuer à bénéficier de ses retombées positives et de revenus pour
l'État. Aussi, elle lui demande de lui confirmer le maintien de l'ensemble ce dispositif, notamment les travaux de
jardinage ou de bricolage, ceux-ci étant essentiels pour aider de nombreuses personnes âgées ou dépendantes
à rester chez elles, sans perdre leurs repères.
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